
 

 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

TRAVAILLANT POUR 
 

CONSOLIDATED AVIATION FUELING 
TORONTO 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Chers confrères, 
Chères consœurs, 
 
Nous vous informons que les représentants du district des transports 140 de l’AIMTA et notre conseiller 
juridique sont parvenus à une entente avec l’employeur, le consortium de lignes aériennes et leurs 
conseillers juridiques pour reporter l’audience du CCRI portant sur la demande, déposée par 
l’employeur, que soient déclarés illégaux les événements du 3 juillet 2015. L’audience, qui devait 
avoir lieu ce vendredi (24 juillet), a été reportée à la semaine du 17 août 2015 pour permettre à toutes 
les parties de se rencontrer afin d’en arriver à un règlement, par voie de médiation, sur les questions qui 
vous concernent. 
 
Pour qu’une telle entente soit conclue, nos membres travaillant pour Consolidated Aviation Fueling 
doivent continuer à répondre aux besoins quotidiens en ravitaillement du consortium de lignes 
aériennes alors que les parties tentent d’en arriver à un règlement par voie de médiation qui 
protégera les intérêts des membres visés et toutes les autres parties intéressées.  
 
Toute interruption de travail pendant cette période mettra en péril nos chances d’en arriver à une 
entente par la médiation en plus d’être contraire au Code canadien du travail et de possiblement 
mener à de sérieuses conséquences juridiques pour les employés impliqués.  
 
Nous sommes conscients que vous vivez une période très difficile. Soyez assurés que le syndicat prend 
toutes les mesures à sa disposition pour que vous soyez entendus et que vos droits soient respectés.   
 
Nous continuons de vous tenir informés de la suite des événements. 
 
Syndicalement, 

 
Fred Hospes, président-directeur général 
District des transports 140, AIMTA 
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